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ARTICLE 7

Supprimer les alinéas 3 à 101.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer les alinéas du I au XI comportant le décalage de l'âge de départ à 
la retraite pour l'ensemble des travailleuses et travailleurs de ce pays, ainsi que l'accélération de 
l'allongement des durées de cotisations. 


